
SOLIDARITES 
SYNDICALES 

2002 sera-t-elle l 'année des règlements de comptes de l'équité 
salariale? Après des décennies de lutte, les femmes réclament 
«l'équité maintenant». Elles croyaient avoir gagné, mais le dossier s'en­
lise. Il manque la volonté du gouvernement pour réaliser ce choix de 
société et une Commission de l'équité salariale qui fasse respecter 
l'esprit de la loi. Survol d'un dossier épineux qui sent... le sapin. 

PAR JULIE ROY 
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LE 21 NOVEMBRE 2001 devait être une 
date historique pour les Québécoises. Ce 
]our-là, le gouvernement et 35 000 entre­
prises québécoises de 10 employés et plus 
devaient mettre fin à toute discrimination 
salariale basée sur le sexe. Cette discrimi­
nation était illégale depuis l'adoption de 
la Charte québécoise des droits et libertés, 
en 1975. 

La Charte obligeait à de longues et coû­
teuses poursuites jundiques. La loi sur l'équi­
té devait faciliter l'exercice de ce droit fon­
damental pour les femmes et les hommes 
sous-payés pour l'unique raison qu'ils oc­
cupent des emplois à prédominance fémi­
nine. Les employeurs devaient ajuster les ré­
munérations, en vertu de la loi sur l'équité 
salanale adoptée en 1996, et verser des com­
pensations dont le paiement doit être com­
plété au plus tard en 2005. 

La Loi distingue deux catégories d'em­
ployeurs : ceux sensés avoir entrepns un pro­
cessus d'équité avant 1996 et les autres. Pour 
ces derniers, la Commission de l'équité sa­
lariale (CES) rapporte que 80% avaient ter­
miné, le 21 novembre, l'exercice permettant 
de réajuster les écarts salariaux. Il est toute­
fois impossible de vénfier les données de la 
CES, car elle renvoie toute demande de ren­

seignements à la Commission d'accès à 
l'information. Celle-ci, à la demande des en­
treprises, doit taire leur nom et toute infor­
mation à caractère financier. On ne peut 
donc savoir le nombre de travailleuses con­
cernées, ni les sommes d'argent en jeu. 
On ne sait pas non plus si le processus a été 
conduit avec la même rigueur dans toutes 
les 28 000 entrepnses qui ont respecté l'éché­
ance du 21 novembre. 

Voie de c o n t o u r n e m e n t 
Les autres employeurs, sensés avoir 

commencé un processus d'équité salariale 
avant 1996, ont profité d'un trou dans la loi. 
Le chapitre IX a ouvert une voie de contour­
nement si vaste qu'elle a permis au Conseil 
du trésor lui-même, et à 119 autres entre­
pnses, parmi les plus importants employeur 
au Québec, de s'y engouffrer. Dans 85% des 
cas, la CES a accepté les rapports des em­
ployeurs, «sans même avoir vénfié auprès 
des travailleuses et des syndicats» si un pro­
cessus valide avait été entamé, dénonce Su­
zanne Amiot, vice-présidente de la FTQ 

Le chapitre IX concerne 347 000 employ­
és du secteur public, dont 215 000 travail­
leuses, et 62 000 du secteur pnvé, dont 32 000 
femmes. Outre le Conseil du trésor, la 

Fédération des caisses Desiardins du Qué­
bec (36 000 employés), des universités, (Mon­
tréal, Laval, Sherbrooke, Concordia, Poly­
technique), des collèges, se sont prévalus du 
chapitre IX. 

Chez Desjardins, la direction a fait va­
loir un processus d'équité entrepns en 1989. 
Résultat : seulement 3 % des employés dans 
des catégones d'emplois à prédominance fé­
minine ont eu droit à un ajustement sala­
rial. André Chapleau, le directeur des rela­
tions de presse chez Desiardins, a expliqué 
qu'il n'y avait pour ainsi dire pas d'iniqui­
té salariale chez Desjardins. Selon d'autres 
sources, murmurer « équité salariale » chez 
le plus gros employeur pnvé du Québec ns-
que de provoquer «des haut-le-cœur chez 
les filles». 

La présidente de la Commission, Me Jo-
celyne Olivier, avait la latitude d'enténner 
les évaluations des employeurs. En accor­
dant sa bénédiction à la grande maionté, 
sans avoir entendu les représentations syn­
dicales, elle a provoqué la judiciansation 
(sic) du processus, accusent les syndicats, ce 
que la Loi visait justement à éviter. Soixante-
sept recours ont été introduits devant les tri­
bunaux, concernant 17 employeurs. Ces 
causes pourraient prendre des années à être 

entendues. La constitutionnalité même du 
chapitre IX est contestée. 

«Ajouter l ' insulte à l ' injure» 
«Le pire, dans tout cela, c'est que les tri­

bunaux pourraient fort bien nous retourner 
devant la Commission en lui indiquant de 
réévaluer les dossiers. C'est une hypothèse 
plausible. Ce serait vraiment ajouter l'insulte 
à l'iniure, pour toutes les femmes», a com­
menté la 1" vice-présidente de la CSN, 
Claudette Carbonneau. Celle-ci n'avait pas 
de mots assez durs pour qualifier la situa­
tion : « Comme cafouillage, ie n'ai jamais vu 
une commission en accumuler autant en si 
peu de temps. » De plus, la Commission de­
vait promouvoir la loi auprès des entrepnses 
et «elle ne l'a même pas fait», dénonce Mme 
Carbonneau. «D'ailleurs, nous voulons dé­
cerner à la Commission le prix "Minceur", 
pour avoir réussi à se cacher entre le mur et 
la peinture durant cinq ans. Faut le faire ! ». 

Carole Gingras, directnce du service de 
la condition féminine de la FTQ dénonce 
aussi le manque de leadership de la CES et 
sa lenteur : « En septembre 2000, nous com­
mencions à peine à savoir qui s'était prévalu 
du chapitre IX et nous recevions encore de 
nouveaux rapports jusque tard en novem­

bre 2001. » Pourtant, les entrepnses avaient 
déposé leurs dossiers à la Commission dès 
novembre 1997. Surtout, rapporte Carole 
Gingras, « la Commission ne précise pas les 
motifs de ses décisions et elle ne se prononce 
pas non plus sur le maintien de l'équité sala­
nale. Il faudra voir comment on fera pour 

Lorsque les Québécoises marchaient 
avec les femmes du monde entier, 
le 15 octobre 2000, elles pensaient 
bien avoir mis, pour l'essentiel, 
la question de l'équité salariale 
derrière elles et pouvoir s'attaquer 
à d'autres problèmes. Devront-elle 
retourner au front ? 

mission de consultation sur le projet de loi 
sur l'équité salariale. Elle ajoute que «la 
Commission applique mal la loi. C'est em­
merdant, parce que c'est l'organisme qui 
était précisément là pour ça». 

C o m m e n t a i r e 
Que comprendre de tout cela ? La CES 

et sa présidente sont les cibles d'attaques 
répétées depuis trop longtemps pour que 
l'inaction du gouvernement ne finisse pas par 
le trahir. Il a laissé la CES et sa présidente en­
caisser sans réagir. Le gouvernement fait fi des 
cntiques syndicales à l'endroit de la Com­
mission et a renouvelé le mandat de Me Ob­
vier et des autres commissaires contre leur 
avis. Comment ne pas conclure qu'il est sa­
tisfait de la position pro-patronale de la 
Commission ? Quant aux syndicats, tirent-
ils à boulets rouges sur la CES pour éviter de 
s'en prendre directement au gouvernement ? 
Les syndicats négocient le renouvellement 
des conventions collectives dans le secteur 
public, qui viennent à échéance le 30 juin 
2002. La FTQ la CSN, la Fédération des in­
firmiers et infirmières du Québec (FIIQ) et 
le Syndicat de la fonction publique (SFPQ) 
se sont entendu avec le Conseil du trésor 

« La Commission applique mal la loi C'est emmerdant 
parce qu'elle était précisément là pour ca. » 

assurer le maintien de l'équité, surtout dans 
les cas qui sont devant les tribunaux ». Louise 
Chabot, i' vice-présidente de la Centrale des 
syndicats du Québec (CSQ). déplore aussi 
«qu'il n'y ait pas plus de transparence et de 
droit de parole pour les syndicats quant aux 
décisions de la Commission ». 

Pour Esther Déom, protesseure au dépar­
tement de relations industnelles de l'Uni­
versité Laval, il est urgent de remettre le 
dossier sur les rails : « Ça prend à tout prix 
un changement de direction et une volon­
té politique, parce que les gens vont dire 
"on l'a fait, l'équité, et l'on ne revient pas 
là-dessus" ». Mme Déom a siégé sur la com-

pour lui accorder un délai pour réévaluer les 
catégones de salaire. Le motif invoqué est 
qu'il vaut mieux négocier que d'aboutir en 
cour. L'équité salanale est-elle négociable ? 

Et les travailleuses là-dedans? Sentent-
elles soudain l'odeur de sapin ? Feront-elles 
payer au gouvernement du Québec le pnx 
politique de ce coup fumant, aux pro­
chaines élections? Chose certaine, il leur 
faudra encore se battre. 

Le gouvernement fédéral entreprendra 
sous peu une consultation en vue d'adopter 
lui aussi une loi sur l'équité salanale. Tirera-
t-il leçon du cas québécois? Bonne année 
2002, à tous et à toutes. D 
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